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Avis public 

 
Aux personnes intéressées par un projet de règlement 

modifiant le règlement de zonage numéro 1787 
 
Conformément à l’article 126 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), 
AVIS PUBLIC est donné que, lors de la séance du 1er octobre 2025, le conseil municipal a adopté le 
premier projet de règlement numéro 1834 intitulé : « Règlement modifiant le règlement 
de zonage numéro 1787 pour interdire l’usage « Station de compostage » et toute autre 
activité reliée au compostage dans une partie de la zone I01-101 (Secteur Gentilly) ». 
 

Ce premier projet de règlement a pour objet de remplacer la grille de spécifications de la zone 
I01-101 pour y ajouter, dans les usages spécifiquement prohibés, la note de renvoi (203) ainsi 
libellée : 
 

« (203) L’usage « Station de compostage » et toute autre activité reliée au 
compostage sont spécifiquement interdits dans la portion de la zone située à l'est de 
la rivière Gentilly. » 

 
La zone I01-101 est illustrée sur le croquis joint au présent avis public. 
 
Une assemblée publique de consultation sur ce premier projet de règlement aura lieu le lundi 
17 novembre 2025 à 18 h 15, à la salle du Conseil, située à l’hôtel de ville au 1295, avenue 
Nicolas-Perrot à Bécancour. Au cours de cette assemblée publique, le premier projet de règlement 
sera expliqué et les personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet seront entendus. 
 
Ce premier projet contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Ce premier projet de règlement et l’illustration de la zone visée par celui-ci peuvent être consultés à 
l’hôtel de ville, du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 et le vendredi de 8 h 30 à 
12 h. 
 
Ville de Bécancour, le 5 novembre 2025. 
 
 
 
 
Me Isabelle Auger St-Yves 
Greffière de la Ville 
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MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 
(SECTEUR GENTILLY) 



Voir Agrandissement
secteur St-Grégoire

Voir Agrandissement
secteur Ste-Angèle-de-Laval

Voir Agrandissement
secteur Bécancour

Voir Agrandissement
secteur Gentilly

W
ô

l in
a

k

Voir Agrandissement
Domaine Duval

Voir Agrandissement
secteur Précieux-Sang

Wôl inak

A06-609

AGF05-506

Text

Zone tampon

%

30 m

30 m

30 m

30 m

Trois-Rivières

Batiscan

Sainte-Geneviève-de-Batiscan

Champlain

Saint-Luc-de-Vincennes

Saint-Sylvère

Sainte-Marie-de-Blandford

Lemieux

M
an

se
au

S
ai

n
te

-S
o

p
h

ie
-d

e-
L

év
ra

rd
S

ai
n

t-
P

ie
rr

e-
le

s-
B

ec
q

u
et

s

Saint-Wenceslas

Saint-Célestin

Saint-Léonard-d'Aston

S
ai

n
te

-M
o

n
iq

u
e

G
ra

n
d

-S
ai

n
t-

E
sp

ri
t

Nicolet

AGF06-605

AGF06-603

V06-602

AGF06-601

AGF05-509

I02-249

H

P02-251

A06-611

A06-614

AGF06-617

AGF01-120P01-118

AGF01-117

A01-114
A01-112

AGF01-119

A01-116

A01-107

I01-101

A06-610

AGF02-262

A01-102I02-252

AGF02-261

A01-104

FO01-105

A01-113

I02-250

A03-369

A06-608

A06-606

P05-503

AGF05-512
AGF02-264

A05-510

A05-504

A02-205

A02-258

AGF02-259
R02-260

FA02-202
A04-403

A04-408

AGF03-332

A03-373

AGF03-330

A04-413

A04-411

P03-374

P04-417

A04-419

A04-418

A03-301

REC06-612

AGF06-616AGF06-607

AGF06-615

A05-511

A05-502
A05-508

A05-501

A05-505

A05-507

AGF04-420

A03-372

A03-370

A02-265

R02-263

A02-201

AGF01-103

A01-106

AGF01-108

A01-115

AGF01-121

Ste-Gertrude

Gentilly

Bécancour

Ste-Angèle-de-Laval

St-Grégoire

Précieux-Sang

q

Voir Agrandissement
secteur Ste-Gertrude

0 80 160 240 320 400m

octobre 2025

MTM, fuseau 8, NAD 83 SCRS

Vi l l e  d e  B é c a n c o u r

Échelle :

Réalisé par : William Gélinas, Urbaniste

Zones ciblées par le Règlement 1834

Périmètre urbain

Zonage

Légende

1:4 000

P l a n  d e s  z o n e s  c i b l é e s
p a r  l e  r è g l e m e n t  1 8 3 4


	ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1834 modifiCATION DU règlement de zonage (SECTEUR GENTILLY)

